
Recommandation - Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION
Secrétariat général

À l’usage du secrétariat général Article de l’ordre du jour numéro : 

Assemblée du : 

Résolution numéro : 

Recommandation

 Voir suite de la rubrique Recommandation

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE :  $ 

Requérant : 
Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

D.E. responsable : 
Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin 

 Voir suite de la rubrique Exposé du besoin

Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR



Recommandation - Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
Objet :

Démarche, solution proposée et conclusion

Développement durable
Préciser la conformité aux engagements de la Politique de développement durable (PC 1.13) :

 Voir suite de la rubrique Développement durable

Préparé par : 
Nom : 

Titre : 

Date : 
Signature : 

Service : 
Nom : 

Titre : 

Date : 
Signature : 

 Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion

Cheminement décisionnel –  Comités GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil 
d’administration (indiquer le nom et la date)



Recommandation - Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF

Informations financières

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 3 note 

1 Total

Centre 

Compte

Ordre interne

Réseau activité

Règlement d’emprunt

Autre : 
Montant toutes taxes incluses pour l’ensemble 
du contrat

note  1. S’il y a plus de 3 imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en annexe 
pour chaque imputation comptable.

Ventilation des coûts
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA

– 2015 2016 2017 et suivantes note 

3 Total

(A) Base note 

2

(B) TPS

(C) TVQ
(D) Montant toutes taxes incluses 
(A + B + C)

(E) Ristourne TPS et TVQ

(F) Montant net (D – E)

note  2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 
note  3. Si le contrat se poursuit après 2017, indiquer le total des années 2017 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 

visées dans cette colonne.

Subvention 

 Voir suite de la rubrique Subvention

Certificat du trésorier
Certificat requis :  Oui  Non

Les fonds sont disponibles :  Oui Non 

Trésorier : 

Date : 

Objet :



Suite des rubriques de la recommandation ou du sommaire exécutif – Formulaire-type divers – 2015

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  - Suite de la rubrique 

 Recommandation   Exposé du besoin  Démarche, solution proposée et conclusion  Développement durable  Subvention

Suite de la rubrique 
 Recommandation   Exposé du besoin  Démarche, solution proposée et conclusion  Développement durable  Subvention

Objet :


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 12.1
	Assemblée du: 4 février 2015
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'AUTORISER un contrat à intervenir entre la Société du Palais des congrès de Montréal (ci-après « SPCM ») et la Société de transport de Montréal (ci-après « STM »), pour une période de 10 ans et 24 jours, débutant le 5 février 2015 et se terminant le 28 février 2025, pour la location de six (6) places de stationnement à l'intérieur du stationnement des employés de la SPCM situé au 159 rue St-Antoine Ouest, Montréal, pour un loyer mensuel par place en 2015 de 209,00 $ avant taxes, haussé annuellement de l'augmentation prévue dans le contrat de location, pour un montant pour le terme de 10 ans et 24 jours de 176 087,42 $, plus les taxes de 26 369,09 $, pour un montant maximum de 202 456,51 $ toutes taxes comprises. D'autoriser les signataires à consentir à toute modification audit projet de contrat, qui n'est pas incompatible avec la présente, afin de donner pleinement effet à la présente recommandation.
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Requérant - nom: Isabelle St-Louis
	Requérant - titre: Directrice
	Requérant - date: 
	Direction exécutive resp: 
	- nom: Alain Brière
	- titre1: Directeur exécutif
	- date2: 

	Exposé du besoin: La STM occupe des espaces à bureaux au 159, rue St-Antoine Ouest, où sont localisées les opérations de revenus voyageurs. Des espaces de stationnement sont requis pour les véhicules du service. La STM loue présentement, auprès de la SPCM, huit (8) places de stationnement à l'intérieur du stationnement des employés du Palais des congrès. Ce nombre sera réduit à six (6) places, à compter de février 2015. Le 4 février 2015, une recommandation sera déposée au conseil d'administration de la STM pour obtenir l'autorisation d'acquérir plusieurs nouveaux véhicules, dont un (1) véhicule électrique de modèle Nissan Leaf SV et le remplacement de trois (3) véhicules hybrides rechargeables de modèle Toyota Prius, destinés au Service de la gestion des revenus voyageurs. Ce service possède déjà une Toyota Prius dans son parc de véhicules et le sixième espace de stationnement est utilisé par un véhicule à essence. 
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Yes
	Date automatique: 15/01/2015
	Démarche et conclusion: Le Service de la gestion des revenus voyageurs, situé au 159, rue St-Antoine Ouest, depuis 2003, loue au tarif en vigueur (166,78 $ / case / mois), des espaces de stationnement de la SPCM, pour garer ses véhicules de service. Ces espaces sont situés dans le stationnement des employés du Palais. Les espaces sont identifiés et réservés à l'usage de la STM. Le tarif mensuel par place est demeuré inchangé depuis 2003.  La SPCM vient de réviser ses tarifs pour les amener au taux du marché. Par conséquent, le tarif mensuel 2015 par place réservée est haussé à 209 $, à 216 $ pour 2016, à 223 $ pour 2017, 230 $ pour 2018, 237 $ pour 2019 et 245 $ pour 2020. À compter de 2021, le tarif mensuel par place sera haussé du pourcentage le plus élevé, soit 2 % minimum, ou de l'augmentation de l'IPC pour la région du Grand Montréal, cumulé de septembre à septembre. Il est possible de modifier le nombre de places utilisées à 30 jours d'avis. Dans le cadre de son programme de développement durable, la STM souhaite acquérir des véhicules électriques, dont cinq (5) sont destinés au Service de la gestion des revenus voyageurs. L'usage de ces véhicules requiert l'installation d'une borne de recharge électrique à chaque emplacement. Compte tenu du coût d'installation des bornes et de la période d'amortissement qui est de six (6) ans, la STM demande à la SPCM de conclure un contrat de location à long terme pour les places de stationnement, afin de garantir l'emplacement des places munies d'une borne de recharge.  Les bornes de recharge électrique seront branchées sur le panneau électrique des bureaux de la STM situés au 159, rue St-Antoine Ouest. La consommation électrique s'ajoutera à la consommation électrique facturée mensuellement par la SPCM à la STM. C'est la première fois que la SPCM consent à un contrat de location long terme avec la STM pour les places de stationnement. Ces véhicules nécessiteront l'installation de 5 bornes de recharge dans le stationnement de la SPCM.
	Voir suite de la rubrique Démarche: Off
	Cheminement decisionnel 2: 
	Développement durable: L'acquisition de véhicules hybrides et électriques est conforme aux mesures de développement durable adoptées par la STM et qui ont pour but, entre autres, de réduire l'émission de CO2.en utilisant des énergies vertes. 
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Préparé par 2: Approvisionnement exploitation
	Préparé par – nom: Manon Chartrand
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Préparé par – date: 
	Service 2: Chaîne d'approvisionnement
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Service - date: 
	Centre1: 97410
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 573140
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Autre imputation comptable: 
	Autre1: 
	Autre2: 
	Autre3: 
	Autre_total: 
	Montant1: 202456.51
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 202456.51
	periode couverte premier jour: [05]
	periode couverte premier mois: [02]
	periode couverte premier année: [2015]
	periode couverte dernier jour: [28]
	periode couverte dernier mois: [02]
	periode couverte dernier année: [2025]
	Atotal: 176087
	Btotal: 8804.35
	Ctotal: 17564.67825
	Dtotal: 202456.02825
	Etotal: 17586.689125
	Ftotal: 184869.339125
	Subvention: 
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	certificat requis: Off
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Yes
	Suite Demarche et conclusion: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2:   La STM est à conclure une entente de travaux avec la SPCM. Compte tenu des investissements que la STM s'apprête à faire pour l'installation des bornes de recharge, la STM demande à la SPCM de signer un contrat de location de 10 ans et 24 jours pour les places de stationnement et de garantir l'emplacement des places qui seront munies d'une borne. 
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: 
	montant total: 202456.51
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Requérant: Vente et Perception et Revenus voyageurs
	Direction exécutive responsable: Ressources humaines et Services partagé
	A2015: 13794
	A2016: 15552
	A2017: 146741
	B2015: 689.7
	C2015: 1375.9515
	D2015: 15859.6515
	E2015: 1377.67575
	F2015: 14481.97575
	B2016: 777.6
	C2016: 1551.312
	D2016: 17880.912
	E2016: 1553.256
	F2016: 16327.656
	B2017: 7337.05
	C2017: 14637.41475
	D2017: 168715.46475
	E2017: 14655.757375
	F2017: 154059.70737500003
	Objet 2: Contrat à intervenir entre la SPCM et la STM pour la location de 6 places de stationnement pour un terme de 10 ans et 24 jours.
	Les fonds sont disponibles: oui


